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, . , , " t .. 1' i 1 8 '\ Note du SecretaJ.re __ ge·nera~ : Confo:rmomen a art~c e 5 et a 

_lta::rtic1e. comp1efmenta;tre F du· reglement intarieur du Consei1 de 

tutelle, le SecrEfta.ire general a lthonneur de' tr'Emsmettre ci-joint aux 

- membres du Conseil de tute11e -et au Gouvernetn€mt italHm, ·en sa qua1i te 

. dtAutorit~ cha.rgee de ltadministration du Terrltoire sous tutell~~ . 

de la Somalia, une communication en date· du 9 de'cembxe 1951 emanant 

des Ressortissonts Camerounats de Paris et concerhant le Ter~itoire 

sous tutelle du Cameroun- sous_ administration fri:l:nqaise ~ · -
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PETITION DES P.ESSORTIS&.S!TS Ci'.MEROUN.US 

DE PARIS 

A LtOl~GP.NISATION DES NATIONS UNIES 

(COMMISSION DE ?JTELLE) 
PARIS 

Les RESSClRTISSANTS CAMEROUNAIS de Paris, rJunis en Assemblle GJnerale 

le 9 Decembre 19)1 et agiseant au nom des interets superieurs de leur pays 
. . . 

. VU : 
0 ' 

1 · - L• art~ 87 de la Charte des Nai;iic;>ns Unies accordant le droit de 

petition ,·aU:x originaires des pays sous-tutelle; 

2° - •La Loi No 1441 du 22 noverobre 1951 recernroent vc;>tee et adoptge par 
• • • 0 • 

1 1Assemblee 'Nationaie Fran~aise relative aux aasemble"es terri toriales et 

prtfvoyant pour lea territoircs sous-tutelle franqais'e 

a)- le coll~ge uniq~e au TCG.O .;. 

b)- le.dO'uble 'coll6ee' au CAMEROUN; 

3°- Le decret No 46-2376 du 25 Octobre 1946 portant creation de lfAssernblee , 
Representative au Cameroun ; 

CONSTATANT: 

4°- Q.ue le CAl4EROUN et le Togo ayant le m~me statut politique ont toujours 

bEfntficie des mesures identiques; 
0 .. o/' ... 5 - Que toute definition precise fait defaut en ce qui concerne l~adroinis-

tration des pays soue-tutelle, tant sur le plan international que dans le cadre 

de la Constitution franqaise; 
·0 ,. , •• 

6 - Que la loi sus-citee s!etendant a ltensernble des colonies fran~aises 

dont les buts a atteindre ne aont pas les memes que ceux du Cameroun, ralentit 

consid~rablemerit lt evolution politique de ce territoire; 
0 .. .. 7 - Que l!institution du double college aux assemblees territoriales n7est 

pas basee ni fondee otu· le manque de maturite ~olitique des autochtones , mais 

J?lutot "sur la protection et la dC'fense des inte'rete e'conomiquee de la France 

d'une part, et le role du COLO!JAT fran~ais - c'~est e dire ,. la PRESENCE FRAN

CAISE, d'autre :Part," ainsi que 12avait souliGne a la tribune de lYAssemblee 

Nationale, Monsieur Paul COS'l'E-FLORET, alors Ministre des Colonies ; 
0 ,. " .... 1 " 1 i ul Q - Q.ue ladite loi est appelee a etre app iquee dans que ques mo s se e-

ment pour une duree de CINQ ANS au moins. 
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" ~ ~ Sli elevent energiquement centre la poli tique de DISCRIMINATION incluse 

dans la loi ci-dessua l!lentionnJe; 

Demandent l~application au Cfu~~JN comme au TOGO le COLI~GE TJNIQ1~ pour 

toutes consultations electo~ales; 

Rifclament lVattribution Ei l'Assembl4'e Reprtfsentative du C.PJ.1EROUN des 

pouvoirs poli tiquea et l'Z eflargissement de ses pouvoirs en ruati~re e'conomique 

et sociale; 

Demandent enfin ·~ etre entendus par J.a Commission de Tutelle rtunie i!i. 

Paris pour developper plus amplementleurs de"side"ratas; 

Renouvellent par la presente, l'expression de leur confiance et de viva 

gratitude envers ltORG.ll.NISATION DES NATIONS UNIES tout enti~!'eo 

Fait ~ Paris, le 9 D6cembre 1951 
Potir lVAssemJltfe G~nlrale: 

LA DELEGATION 1 

~ Mo Raymond Etoundi - 76 Avenue F0lix Faure ·PARIS :t.V. 
Signed ( 

~ 
AJ.freC:. Ngano.o - Black 
Adalbert Atangana 
J·mand.y Jean 

(3 signatm•es 
illegible) 




